
Confédération

    

Union conjugale: les effets généraux du mariage
 

Généralités  

Le mariage est un moment romantique, mais aussi un contrat signé par deux personnes, de même sexe ou de sexe opposé, assorti
de droits et d'obligations. Le droit du mariage instaure l'union conjugale et fixe les modalités de la vie commune. Ces règles,
appelées effets généraux du mariage, se trouvent aux articles 159 et suivants du Code civil.

 

Les conjoint-e-s doivent se mettre d'accord sur la façon dont ils veulent aménager la vie commune, en particulier la façon dont
chacun contribue aux tâches et à l'entretien de la famille. En cas de désaccord, le couple peut s'adresser à un service de consultation
conjugale. Si cette démarche est insuffisante, les époux peuvent, ensemble ou séparément, saisir par simple lettre le juge des
mesures protectrices de l'union conjugale (voir la fiche Union conjugale: les mesures protectrices de l'union conjugale).

 

Au sujet des régimes matrimoniaux, voir la fiche: Union conjugale. Les régimes matrimoniaux.

 

Sur les effets du mariage pour les personnes étrangères, voir la fiche: Etrangers domiciliés en Suisse: nom, mariage, divorce,
successions.

Descriptif

Le droit de cité 

Chacun des époux ou des épouses conserve son droit de cité cantonal et communal. L'enfant acquiert le droit de cité cantonal et
communal du parent dont il porte le nom. L'enfant mineur qui prend le nom de l'autre parent acquiert en lieu et place de son droit
de cité cantonal et communal antérieur celui de ce parent (art. 271 du Code civil).

Le nom de famille 

À ce sujet, voir aussi la fiche Nom.

Chacun des époux, respectivement des épouses, conserve son nom. Les fiancé-e-s peuvent toutefois déclarer à l'officier d'état civil
vouloir porter un nom de famille commun. Ils peuvent alors choisir entre le nom de célibataire de l'un ou de l'autre (art. 160 CC).

L'enfant de conjoint-e-s qui portent un nom de famille commun acquiert ce nom. L'enfant de conjoint-e-s qui portent des noms
différents acquiert celui qu'ils ont choisi de donner à leurs enfants communs lors de la conclusion du mariage. Les parents peuvent
toutefois demander conjointement, dans l'année suivant la naissance du premier enfant, que l'enfant prenne le nom de célibataire
de l'autre conjoint-e (art. 270 CC).

La demeure commune 

Les épouses ou les époux choisissent ensemble la demeure commune.

Une personne mariée ne peut résilier le bail de son logement qu'avec l'accord de son époux ou de son épouse, même si elle a signé
seule le bail.

Si les épouses ou les époux sont colocataires (ils ont tous deux signé le bail du logement familial), ils doivent ensemble résilier le
bail. Le bailleur pour sa part doit communiquer le congé à chacun des deux époux ou épouses.
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Si les épouses, respectivement les époux vivent ensemble dans un logement qui est loué ou qui appartient à l'un d’entre eux, il ne
lui est pas possible de résilier le bail ou de vendre le logement sans le consentement de son conjoint ou sa conjointe. Le
consentement du conjoint, respectivement de la conjointe, est nécessaire pour tous les actes suivants: une cession d'actions
conférant la jouissance d'un appartement; la renonciation ou la constitution d'un usufruit ou d'un droit d'habitation; la cession du
bail; la sous-location. L'absence de consentement exprès du conjoint ou de la conjointe entraîne la nullité de l'acte.

Le locataire et son conjoint ou sa conjointe peuvent, de façon indépendante, exercer les moyens juridiques à leur disposition pour
contester le congé, demander la prolongation du bail et exercer les autres droits du locataire en cas de congé.

Il est toujours question du logement familial, cela ne comprend ni la ou les résidences secondaires, ni les locaux à usage
professionnel ou commercial. 

Si le conjoint ou la conjointe refuse son consentement ou ne s'exprime pas, le titulaire des droits a la possibilité de s'adresser au
juge des mesures protectrices de l'union conjugale qui peut l'autoriser à agir seul (voir la fiche Union conjugale: les mesures
protectrices de l'union conjugale).

A noter que chaque conjoint-e est libre de se constituer, en sus de la demeure commune, un domicile propre, par exemple pour des
motifs professionnels. Le choix de la demeure commune est important avant tout sous l'angle des enfants mineurs (école, etc…). À ce
propos, chaque conjoint-e doit des égards à l'autre (et aux intérêts de l'union conjugale) dans le choix d'une profession (art. 167 CC).

L'entretien de la famille 

Les deux époux ou épouses contribuent, selon leurs facultés, à l'entretien de la famille (art. 163 du Code civil). Ils ou elles doivent
déterminer ensemble sur la répartition des tâches, compte tenu de leurs aspirations propres, leurs besoins et leurs aptitudes.

Tou-te-s deux doivent contribuer à l'entretien de la famille, chacun selon ses possibilités. Toute contribution est à prendre en
considération: les prestations en argent, le travail au foyer, les soins voués aux enfants ainsi que la collaboration à la profession ou à
l'entreprise du conjoint, respectivement de la conjointe.

Si les époux ou les épouses sont en désaccord sur le niveau de l'entretien à assurer et/ou sur les modes de contribution de chacun,
ils doivent s'efforcer de trouver un terrain d'entente, au besoin en recourant à un office de consultation conjugale ou familiale ou, le
cas échéant, au juge des mesures protectrices de l'union conjugale.

L'époux ou l’épouse qui a choisi de rester à la maison ou qui aide l'autre dans sa profession a le droit de réclamer à son conjoint,
respectivement à sa conjointe un montant équitable et régulier dont il peut disposer librement (art. 164 CC). 

La femme ou le mari peut en tout temps se renseigner sur l'état des revenus, des biens et des dettes de l’autre membre du couple.
Le juge des mesures protectrices de l'union conjugale peut astreindre l'un des deux époux ou des épouses (ou des tiers) à apporter
toutes les informations nécessaires relatives à sa situation financière (voir la fiche Divorce et séparation).

Lorsqu'un époux ou une épouse a contribué à l'entretien de la famille ou au fonctionnement de l'entreprise de son conjoint ou sa
conjointe dans une mesure notablement supérieure à ce qu'il devait (par exemple lorsque son aide équivaut quasiment aux services
d'un-e employé-e salarié-e), il a droit à une indemnité équitable, calculée en fonction des ressources de la famille. Elle ne peut être
réclamée si la contribution a été fournie en vertu d'un contrat (de travail, de prêt, de société, etc.).

La représentation de l'union conjugale 

Pour les besoins courants de la famille, chaque époux représente l'union conjugale, pour autant que les époux, respectivement les
épouses vivent ensemble (art. 166 du Code civil). Au-delà de la couverture de ces besoins courants, un-e conjoint-e ne représente
l'union conjugale que lorsqu'il y a été autorisé par son conjoint, sa conjointe ou par le juge ou lorsque l'affaire ne souffre aucun
retard et que le conjoint ou la conjointe est empêché par la maladie, l'absence ou d'autres causes semblables de donner son
consentement.

Chaque époux, chaque épouse s'oblige personnellement par ses actes et il oblige solidairement son conjoint ou sa conjointe en tant
qu'il n'excède pas ses pouvoirs d'une manière reconnaissable pour les tiers.

Qui paie les dettes? 

Chaque époux ou épouse doit payer lui-même ses dettes.

Il faut toutefois faire une exception pour les dettes de ménage, si les membres du couple vivent ensemble. Lorsque l'un des époux,
respectivement l’une des épouses s'endette pour subvenir à un besoin courant de la famille (achat de nourriture, de vêtements,
soins médicaux ordinaires), tous deux sont responsables de l'entier de la dette (on parle de responsabilité solidaire).

Lorsqu'un époux ou une épouse contracte une dette qui déborde du cadre des besoins courants, il est en principe seul à répondre
de cette dette. L'achat d'une voiture, par exemple déborde du cadre des besoins courants. Seul le conjoint, respectivement la
conjointe qui a effectué cet achat doit répondre de cette dette, sauf si les deux conjoint-e-s ont signé le contrat de vente. Cependant,
le conjoint ou la conjointe peut parfois aussi être engagé, même s'il n'a pas donné son autorisation, si le tiers avec lequel celui ou
celle qui s’est engagé-e à traiter ne pouvait pas se rendre compte qu’il excédait son pouvoir de représenter l'union conjugale (la
dépense ne paraissait pas inconsidérée vu ce que le tiers connaissait de la situation de la famille). Ces principes valent quel que soit
le régime matrimonial choisi par les époux.
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Ajoutons qu'en matière de crédits à la consommation, de cartes de crédit ou de leasing, la loi sur le crédit à la consommation (LCC)
n'oblige pas, pour conclure le contrat, que les deux époux signent le contrat, contrairement à la législation sur la vente par
acomptes que la LCC a abrogée. Dans ces cas de figure, le conjoint ou la conjointe qui n'a pas signé le contrat ne sera solidairement
responsable que si le crédit en question a été contracté pour couvrir les besoins courants de la famille. Au sujet des crédits à la
consommation, voir la fiche Droit de la consommation.

Procédure

Se référer à la fiche fédérale Procédure civile suisse ainsi  qu'aux autorités compétentes en la matière (cf. fiches cantonales).

Recours

Se référer à la fiche fédérale Procédure civile suisse ainsi  qu'aux autorités compétentes en la matière (cf. fiches cantonales).

Sources

Responsable rédaction: ARTIAS

  

  Adresses
Aucune adresse trouvée en lien avec cette fiche

  Lois et Règlements
Code civil suisse du 10 décembre 1907 art. 159 à 180 (CC) (RS 210)

  Sites utiles
Aucun site trouvé pour cette fiche

recherche/fiche/droit-de-la-consommation-91
recherche/fiche/procedure-civile-suisse-816
recherche/fiche/procedure-civile-suisse-816
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c210.html


Valais

    

Union conjugale: les effets généraux du mariage
 

Généralités  

Les effets généraux du mariage sont réglés de manière exclusive par le droit fédéral et il convient donc de consulter la fiche fédérale
 à ce sujet. Le droit cantonal n'est compétent, en cette matière, que pour déterminer les autorités compétentes et la procédure à
appliquer.

Descriptif

Se référer à la fiche fédérale correspondante.

Procédure

C'est le Tribunal de district qui est compétent pour tous les effets généraux du mariage, soit notamment pour les questions
suivantes :

Entretien de la famille (art. 163 CC)
Montant à libre disposition du conjoint qui voue ses soins au ménage (art. 164 CC)
Indemnité équitable en faveur du conjoint qui a collaboré de façon extraordinaire à la profession ou à l'entreprise de son
conjoint (art. 165 CC)
Logement de la famille (art. 169 CC)
L'organisation de la vie séparée (art. 176 CC)
Restriction du pouvoir de disposer de certains biens (art. 178CC)

Les questions relatives aux effets généraux du mariage sont souvent réglées dans le cadre de la procédure de mesures protectrices
de l'union conjugale. Concernant les mesures protectrices voir la fiche fédérale ou la fiche cantonale.

Recours

La décision du Tribunal de district peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal cantonal.

Sources

Responsable rédaction: HESTS Valais

  

  Adresses
Tribunaux de district

  

fr/fiche/142/
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/140
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/247
/recherche/institution/103312


Lois et Règlements
Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC)
Loi d'application du code de procédure civile suisse du 11 février 2009 (LACPC)

  Sites utiles
Aucun site trouvé pour cette fiche

http://www.admin.ch/ch/f/rs/210/index.html
https://lex.vs.ch/app/fr/texts_of_law/270.1/versions/2366


Jura

    

Union conjugale: les effets généraux du mariage
 

Généralités  

Qu'ils portent sur les droits et devoirs mutuels des époux, sur le nom de famille, sur le droit de cité des conjoints, sur la demeure
familiale, sur l'entretien de la famille, sur la représentation de l'union conjugale ou sur d'autres choses encore, les effets généraux
du mariage sont réglés de manière exclusive dans le droit fédéral: consulter la fiche fédérale correspondante.

Le droit cantonal se limite quant à lui aux règles de procédure et à la désignation des autorités compétentes.

Voir la fiche cantonale Violence domestique pour ce qui concerne les situations de violence conjugale et familiale ainsi que les sites
affectés à ces questions (voir les liens-adresses ci-dessous)

Descriptif

Autorité compétente  

Les litiges relatifs aux effets du mariage sont de la compétence du juge civil du Tribunal  de première instance.

Le litige peut notamment porter sur :

l'autorisation de représenter l'union conjugale au-delà des besoins courants
l'autorisation de résilier le bail ou d'aliéner la maison ou l'appartement familial
la décision d'astreindre l'un des conjoints (voire des tiers) à fournir des renseignements utiles sur sa situation financière
les autres mesures protectrices de l'union conjugale.

Autres aspects 

Se référer aux fiches correspondantes pour les questions concernant d'autres aspects de l'union conjugale :

les régimes matrimoniaux : fiches fédérale et cantonale

le nom : fiches fédérale et cantonale

les mesures protectrices de l'union conjugale : fiches fédérale et cantonale

la séparation et le divorce : fiches fédérale et cantonale

l'union libre : fiches fédérale et cantonale

Procédure

Tribunal cantonal

Recours

Les jugements rendus par le Tribunal de première instance peuvent faire l’objet d’un appel ou d’un recours (voir les articles 315 et

GSRfich:138
recherche/jura/fiche/violence-conjugale-847
GSRfich:139
GSRfich:348
GSRfich:110
GSRfich:319
GSRfich:140
GSRfich:349
GSRfich:89
GSRfich:298
GSRfich:142
GSRfich:351
http://www.jura.ch/tc
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2010/262/fr


319 CPC) auprès de la Cour civile du Tribunal cantonal.

Sources

Service de l'action sociale

  

  Adresses
Tribunal de première instance (Porrentruy)
Tribunal cantonal (Porrentruy 2)

  Lois et Règlements
Loi d'introduction du Code civil suisse du 9 novembre 1978 (RSJU 211.1)

  Sites utiles
Site déléguée à l'égalité - Violence conjugale et familiale
Aide aux victimes d'infraction

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2010/262/fr
/recherche/institution/100066
/recherche/institution/100067
https://rsju.jura.ch/fr/viewdocument.html?idn=20033&id=36865
https://www.jura.ch/CHA/EGA/Violence-domestique.html
http://www.jura.ch/lavi


Neuchâtel

    

Union conjugale: les effets généraux du mariage
 

Généralités  

C'est le droit fédéral (art. 159 à 180 du Code civil suisse) qui règle les questions des effets généraux du mariage. Il convient dès lors
de se référer à la fiche fédérale.

Les cantons désignent les autorités compétentes.

Descriptif

Les autres aspects suivants relatifs au mariage figurent dans d'autres fiches:

Union conjugale: se fiancer, se marier
Union conjugale: les régimes matrimoniaux
Union conjugale: les mesures protectrices de l'union conjugale
Divorce et séparation
Union libre

Procédure

Les litiges relatifs aux effets du mariage relèvent de la compétence du Tribunal civil (art. 1 LI-CC). 

Recours

La Cour civile du Tribunal cantonal est compétente pour se prononcer, en deuxième instance, contre les jugements rendus par les
Tribunaux régionaux (Tribunaux civils) (art. 33 et 40 OJN). 

Sources

Office cantonal de la population

  

  Adresses
Surveillance de l'Etat civil (Neuchâtel)

  Lois et Règlements
Loi concernant l'introduction du code civil suisse (LI-CC), du 22 mars 1910
Loi d'introduction du code de procédure civile (LI-CPC), du 27 janvier 2010

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/138
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/624
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/622
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/623
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/572
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/625
/recherche/institution/101291
https://rsn.ne.ch/?211.1.htm
https://rsn.ne.ch/?251.1.htm


  Sites utiles
Site cantonal surveillance de l'état-civil
Liste et adresses des offices d'état civil du canton

http://www.ne.ch/autorites/DJSC/JUST/etat-civil/Pages/accueil.aspx
http://www.ne.ch/autorites/DJSC/JUST/etat-civil/Pages/liste-offices.aspx


Fribourg

    

Union conjugale: les effets généraux du mariage
 

Généralités  

Qu'ils portent sur les droits et devoirs mutuels des époux, sur le nom de famille, sur le droit de cité des conjoints, sur la demeure
familiale, sur l'entretien de la famille, sur la représentation de l'union conjugale, etc., les effets généraux du mariage sont réglés de
manière exclusive dans le droit fédéral : consulter la fiche fédérale correspondante.

Le droit cantonal se limite quant à lui aux règles de procédure et à la désignation des autorités compétentes.

Descriptif

Se référer aux fiches correspondantes pour les questions concernant d'autres aspect de l'union conjugale :

Union  conjugale: les régimes matrimoniaux
Union conjugale: les mesures protectrices de l'union conjugale
Nom 
Divorce et séparation 

Procédure

Les questions relatives aux effets généraux du mariage sont généralement réglées dans le cadre de la procédure de mesures
protectrices de l'union conjugale. Se référer à la fiche "Union conjugale: les mesures protectrices de l'union conjugale". 

Recours

Les questions relatives aux effets généraux du mariage sont généralement réglées dans le cadre de la procédure de mesures
protectrices de l'union conjugale. Se référer à la fiche "Union conjugale: les mesures protectrices de l'union conjugale". 

Sources

Banque de données de la législation fribourgeoise - BDLF

  

  Adresses
Tribunal d'arrondissement de la Veveyse (Châtel-St-Denis)
Tribunal d'arrondissement du Lac (Morat)
Tribunal d'arrondissement de la Gruyère (Bulle 1)
Tribunal d'arrondissement de la Glâne (Romont)
Tribunal d'arrondissement de la Broye (Estavayer-le-Lac)
Tribunal d'arrondissement de la Sarine (Fribourg)

https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/138
recherche/fiche/union-conjugale-les-regimes-matrimoniaux-441
recherche/fiche/union-conjugale-les-mesures-protectrices-de-l-union-conjugale-443
recherche/fiche/nom-419
recherche/fiche/divorce-et-separation-400
recherche/fiche/union-conjugale-les-mesures-protectrices-de-l-union-conjugale-443
recherche/fiche/union-conjugale-les-mesures-protectrices-de-l-union-conjugale-443
/recherche/institution/101357
/recherche/institution/101356
/recherche/institution/101355
/recherche/institution/101354
/recherche/institution/101353
/recherche/institution/101352


  Lois et Règlements
Loi du 31 mai 2010 sur la justice (LJ)

  Sites utiles
Office familial - Fribourg

http://bdlf.fr.ch/data/130.1/fr
https://www.officefamilial.ch/fr/


Vaud

    

Union conjugale: les effets généraux du mariage
 

Généralités  

Les effets généraux du mariage sont réglés de manière exclusive dans le droit fédéral : consulter la fiche fédérale correspondante.

Le droit cantonal se limite quant à lui aux règles de procédure et à la désignation des autorités compétentes.

A partir du 1er juillet 2022, les personnes de même sexe pourront s'unir par les liens du mariage. Dès cette même date, il ne sera
plus possible de s'unir par un partenariat enregistré. Les personnes qui se sont unies par un partenariat pourront demander la
conversion de leur union en mariage.

Descriptif

Se référer aux fiches correspondantes pour les questions concernant d'autres aspects de l'union conjugale :

les régimes matrimoniaux : fiches fédérale et cantonale
le nom : fiches fédérale et cantonale
les mesures protectrices de l'union conjugale : fiches fédérale et cantonale
la séparation et le divorce : fiches fédérale et cantonale
l'union libre : fiches fédérale et cantonale

Procédure

Selon le Code de droit privé judiciaire vaudois (CDJP), le Président du Tribunal d'arrondissement est compétent pour statuer sur les
litiges liés au logement familial ainsi que dans le cadre des mesures de protection de l'union conjugale (MPUC). C'est en effet dans
ce cadre que seront généralement portés les litiges relatifs aux effets généraux du mariage.

Pour des informations complémentaires, s'adresser aux :

Bureaux d'Etat civil du canton
Tribunaux d'arrondissement.

Recours

Un appel, respectivement un recours selon les situations, pourra être interjeté devant le Tribunal cantonal contre le jugement de
première instance.

Sources

Base législative vaudoise

https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/138
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/139
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/519
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/110
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/491
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/140
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/520
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/89
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/168
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/142
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/522
recherche/fiche/union-conjugale-les-mesures-protectrices-de-l-union-conjugale-140
https://www.vd.ch/themes/population/etat-civil/
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/ordre-judiciaire-vaudois-ojv/tribunaux-darrondissement/


  

  Adresses
Direction de l'état civil (Lausanne)

  Lois et Règlements
Loi sur l'état civil du 25 novembre 1987
Code de droit privé judiciaire vaudois

  Sites utiles
Etat de Vaud : page thématique « Mariage »
Site des notaires romands
Site du Centre social protestant
Site Vaud Famille
Site Consultation de couple – Plateforme Vaud
Etat de Vaud : site de l'Etat civil

/recherche/institution/101704
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/211.11?key=1652087342869&id=766e42d3-b11f-44cb-955f-5c29d4f23b7a
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/211.02?key=1652087102614&id=ad4e8c23-b444-4fb7-82a3-3149dc38ed0e
https://www.vd.ch/themes/population/etat-civil/mariage/
https://www.notaires.ch/
https://csp.ch/vaud/
https://www.vaudfamille.ch/
https://www.coupleplus.org/la-plateforme-vaud
https://www.vd.ch/themes/population/etat-civil/


Genève

    

Union conjugale: les effets généraux du mariage
 

Généralités  

C'est le droit fédéral (articles 159 à 180 du code civil suisse) qui règle les questions des effets généraux du mariage. Il convient dès
lors de se référer à la fiche fédérale.

Le Code de procédure civile suisse (CPC) règle la procédure (voir la fiche fédérale et la fiche cantonale sur la procédure civile). Les
cantons mettent en œuvre le droit fédéral et désignent les autorités compétentes.

Descriptif

Les aspects suivants relatifs au mariage figurent dans d'autres fiches:

Union conjugale: se fiancer, se marier

Union conjugale: les régimes matrimoniaux

Nom

Union conjugale: les mesures protectrices de l'union conjugale

Divorce et séparation

Union libre

Procédure

Les litiges relatifs aux effets du mariage sont de la compétence du Tribunal civil (son Tribunal de première instance).

Recours

Les jugements rendus par le Tribunal de première instance peuvent faire l'objet d'un appel ou d'un recours (voir les articles 315 et
319 CPC) auprès de la Chambre civile de la Cour de justice.

Sources

Législation citée

  

  

https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/138
recherche/fiche/procedure-civile-suisse-816
recherche/geneve/fiche/procedure-civile-818
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/764
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